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Réunion du lundi 1er décembre 2025 
 
 

CONGES DE NOEL 
 
Lors des fêtes de fin d’année, le secrétariat de la Délégation du Roannais sera fermé du mardi 23 décembre 2025 au soir, jusqu’au 
dimanche 4 janvier 2026 inclus. 
 
Le secrétariat accueillera le public, le lundi 5 janvier 2026, aux heures habituelles. 
 
 

COMPTES UTILISATEURS « FOOTCLUBS » 
 

Réinitialisation « Mot de passe » 
 
Certains comptes utilisateurs FMI, associés à des équipes, n’auraient pas encore réinitialisé leur mot de passe, suite à 
l’invalidation de masse réalisée en début de semaine. 
 
Dans le cadre d'une action de sécurisation rendue nécessaire, la DSI vient de procéder à la réinitialisation globale de l'ensemble 
des mots de passe des comptes utilisateurs « Footclubs ».  
  
Lors de leur prochaine connexion, les utilisateurs devront utiliser la fonctionnalité "Mot de passe oublié ?" pour définir un nouveau 
mot de passe répondant aux critères suivants : 
• au moins 12 caractères (maximum 30), 
• au moins une majuscule, 
• au moins une minuscule, 
• au moins un chiffre ou un caractère spécial (*, $, ?, !, ... sauf le guillemet " et la quote ') 
  
Cette mise à jour est essentielle pour garantir la protection des données et la fiabilité du service. 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Michel BARSOTTI, responsable « Pôle Clubs », rappelle aux clubs que les bons d’achat distribués ne sont valables  

que jusqu’au 31 décembre 2025. 
Il n’y aura aucune dérogation après cette date. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de Football bénéficient d’un tarif préférentiel (-10%) 
sur la billetterie en ligne, pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse.  
Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT.  
 
Les prochaines rencontres :   

- vendredi 5 décembre à 20h : Chorale – Nantes 
- vendredi 12 décembre à 20h : Chorale – Hyères/Toulon 
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